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LE FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION






Moins de 30 ans ? Professionnel indépendant ? Demandeur d’emploi ? Salarié ? En situation de handicap ?

Des solutions existent pour vous, nous sommes là pour vous accompagner.

Soyez acteur dans la recherche de votre financement et incitateur auprès de votre employeur, de votre conseiller Pôle Emploi etc.

	
		
			
			


		

	


FINANCEMENT DE VOTRE BPJEPS ET CQP
Comment financer votre formation BPJEPS ou CQP ?

	
		
			Plusieurs possibilités de financement existent selon votre situation !

	
Vous êtes salarié :




– Dans le cadre d’une évolution professionnelle au sein de votre entreprise : Faites une demande à votre employeur, souvent favorable à la montée en compétences de ses collaborateurs. La formation sera entièrement prise en charge par l’OPCO (pour les structures de moins de 50 salariés, sous réserve que le budget formation restant soit suffisant) et vous continuez de percevoir votre rémunération au sein de votre entreprise.

– Dans le cadre d’une reconversion professionnelle : Vous pouvez obtenir un financement via le dispositif Projet de Transition Professionnelle (PTP). Ce dispositif permet au salarié de s’absenter de son poste de travail pour suivre une formation lui permettant de changer de voie professionnelle. Il est rémunéré pendant toute la durée de la formation. Attention, la demande doit être formulée auprès de votre employeur plusieurs mois avant le début de la formation.

	
Vous êtes demandeur d’emploi (ou souhaitez quitter votre emploi) :




Pour les BPJEPS, nous disposons de financements Région via le Plan Régional de Formation (PRF). Le financement région prend en charge la totalité du coût pédagogique de la formation et vous percevez en parallèle vos indemnités France Travail (ou une rémunération région si vous n’êtes pas indemnité par France Travail).

Un financement est également possible via France Travail. Parlez de votre projet de formation à votre conseiller France Travail le plus tôt possible.

	
Les contrats d’apprentissage et de professionnalisation (uniquement BPJEPS) :




Ils permettent d’être salarié dans une structure tout en suivant une formation en centre de formation. Nous sommes une antenne pédagogique du CFA Sport Animation Occitanie : nos formations BPJEPS sont ouvertes à l’apprentissage. Téléchargez le guide de l’apprentissage pour en savoir plus et contactez-nous !


		

	

Guide de l'apprentissage

	
		
			
	
Compte Personnel de Formation :




Vous pouvez mobiliser votre CPF, pour financer votre BPJEPS ou votre CQP. Consultez vos droits sans plus tarder !

Si vous êtes demandeur d’emploi et que votre CPF ne couvre pas entièrement la formation, France Travail peut abonder votre CPF pour qu’il ne reste rien à votre charge.

Aussi, vous pouvez complétez votre CPF avec un financement personnel du restant à charge.




		

	

Consultez vos droits

	
		
			
	Moins de 25 ans :


Pour les moins de 25 ans, il existe également le dispositif Sésame qui peut vous permettre d’obtenir une bourse.

	En situation de handicap :


Parlez de votre projet de formation à votre conseiller France Travail qui vous mettra en relation avec CAP Emploi. Une demande de financement peut être formulée auprès de l’AGEFIPH.

	
Financement personnel :




Lorsque vous n’êtes éligibles à aucun des dispositifs précédents, nous appliquons une réduction de tarif afin de rendre nos formations accessibles au plus grand nombre. Nous vous proposons également de régler le montant de votre formation en 10 fois, sans surcoût.




		

	


En savoir plus



	
		
			
			


		

	


FINANCEMENT DE VOTRE FORMATION CONTINUE
Comment financer les modules de formation continue ?

	
		
			Plusieurs possibilités de financement existent selon votre situation !

	
Vous êtes salarié :




Dans le cadre d’une évolution professionnelle au sein de votre entreprise, faites une demande à votre employeur ! Souvent favorable à la montée en compétences de ses collaborateurs, la formation sera entièrement prise en charge par son OPCO (pour les structures de moins de 50 salariés, sous réserve que le budget formation restant soit suffisant). Sollicitez nous : nous vous transmettrons un devis adressé à votre employeur, qui le transmettra à son OPCO.

	
Vous êtes professionnel indépendant (auto-entrepreneur ou gérant d’une entreprise) :




Votre formation peut être prise en charge entièrement ! Il faut faire une demande de prise en charge auprès du FIFPL (Fonds Interprofessionnels de Formation des Professionnels Libéraux) ou de l’AGEFICE (Association de Gestion du Financement de la Formation des Chefs d’Entreprises). Pour savoir de quel organisme vous dépendez, téléchargez votre attestation de contribution à la formation professionnelle dans votre espace URSSAF. Ne tenez pas compte du petit montant qui apparaît dessus, il ne reflète pas votre budget formation !

En 2024, le FIFPL finance vos formations à hauteur de 600 € avec un plafond journaliser à 200 € pour toutes les formations en présentiel ou en visio-conférence. Ce plafond est abaissé à 50% pour les formations en e-learning.

L’AGEFICE finance 3000 € de formation par an en 2024 si vous avez cotisé pour plus de 7 € (500 € si cotisation inférieure à 7 €), avec un plafond horaire à 50 € de l’heure pour les formations en individuel et 35 € de l’heure pour les formations collectives.

Attention, ces budgets formation ne sont pas cumulables d’une année sur l’autre, alors profitez-en !


		

	

FIFPL
AGEFICE

	
		
			
			


		

	



	
		
				Vous disposez de crédit sur votre Compte Personnel de Formation (CPF) :


Notre parcours de formation ANIMER DES SÉANCES DE PILATES est éligible au financement CPF (certification enregistrée à France Compétences sous le n° RS6191).


		

	

Consultez vos droits

	
		
				Vous êtes demandeur d’emploi :


La prise en charge des formations qualifiantes (non diplômantes) par France Travail est possible, parlez-en à votre conseiller France Travail. En effet, selon votre situation, il existe des possibilités, y compris pour le financement de plusieurs formations en même temps. N’hésitez pas à nous demander de vous transmettre un devis via la plateforme Kairos, pour qu’il parvienne directement à votre conseiller France Travail.

	
En situation de handicap :




Parlez de votre projet de formation à votre conseiller France Travail qui vous mettra en relation avec CAP Emploi. Une demande de financement peut être formulée auprès de l’AGEFIPH.

	Financement personnel :


Lorsque vous n’êtes éligible à aucun des dispositifs précédents, nous appliquons une réduction de tarif afin de rendre nos formations accessibles au plus grand nombre. Nous vous proposons également de régler le montant de votre formation en 3 fois, sans surcoût.


		

	


En savoir plus







CONTACTEZ-NOUS !
Quelle que soit votre situation, nous vous accompagnons.

N'hésitez plus et contactez notre équipe !

Contact



















																

			    



	







  
    
      
                        
            

            
            CAP’Formations Sport
			



CAP’Formations Sport est un organisme de formation aux métiers du sport, proposant des formations diplômantes d’éducateur sportif, et des modules de formation continue permettant la montée en compétences des professionnels des activités physiques et sportives.
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                            À VOTRE ÉCOUTE

                                        Pour tout renseignement, n'hésitez pas à nous contacter :

EN SAVOIR ENCORE PLUS ...

Pour suivre notre actualité,
Rejoignez-nous sur les réseaux sociaux !
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                    Get started

                            
              Give us a call or fill in the form below and we'll contact you. We endeavor to answer all inquiries within 24 hours on business days.            
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